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ARTICLE 38

Compléter l'alinéa 12 par la phrase suivante :

« Pour chaque indication, la Haute Autorité de santé délivre son autorisation dans un délai 
déterminé par décret ne pouvant excéder un mois. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Groupe Socialistes et apparentés souscrit à l’objectif de simplification et de raccourcissement 
des délais de mise à disposition des médicaments innovants dans le cadre de l’accès précoce, issu de 
l’article 38. 

Afin de garantir effectivement cet accès plus rapide lorsque la mise en œuvre du traitement ne peut 
être différé, il convient d’encadrer le délai de réponse de la HAS, en le plafonnant à un mois.

Cet amendement a été travaillé avec France assos Santé.


